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Le 28 mai 2020, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a pris note du 
rapport du RPPB annexé au C-M(2020)0012 et approuvé les conclusions et les 
recommandations qu’il contient concernant la dérogation aux articles 24.2 et 29.3 du 
Règlement financier de l'OTAN, laquelle doit permettre au MSIAC de recourir aux excédents 
cumulés pour financer des besoins urgents et constituer une réserve opérationnelle 
plafonnée à 650 000 euros. Le Conseil a également approuvé la communication au public du 
rapport du RPPB, du rapport de l’IBAN et des états financiers 2018 du MSIAC. 

 

 

  

 

(signé)  Jens Stoltenberg 
Secrétaire général 

 

 

 
 
 
 
 

NB : La présente note fait partie du C-M(2020)0012 et doit être placée en tête de ce 
document. 
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CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD 
 

RAPPORT 
DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN 

SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2018 
DU CENTRE D’INFORMATION ET D’ANALYSE 
SUR LA SÉCURITÉ DES MUNITIONS (MSIAC) 

 
Note du secrétaire général 

 
 
1. On trouvera ci-joint le rapport du Collège international des auditeurs externes de 
l’OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers 2018 du Centre d'information et 
d'analyse sur la sécurité des munitions (MSIAC). L'IBAN a émis une opinion sans réserve 
sur les états financiers et une opinion avec réserve sur la conformité pour l'exercice 2018. 

2. Le rapport de l'IBAN a été examiné par le Bureau de la planification et de la politique 
générale des ressources (RPPB) (voir annexe). 

3. Je ne pense pas que cette question doive être examinée plus avant. Par 
conséquent, sauf avis contraire me parvenant d’ici au jeudi 28 mai 2020 à 17h30, je 
considérerai que le Conseil aura pris note du rapport du RPPB et approuvé les conclusions 
et les recommandations qu’il contient concernant la dérogation aux articles 24.2 et 29.3 du 
Règlement financier de l'OTAN, laquelle doit permettre au MSIAC de recourir aux excédents 
cumulés pour financer des besoins urgents et constituer une réserve opérationnelle 
plafonnée à 650 000 euros. Je considérerai également que le Conseil aura approuvé la 
communication au public du rapport du RPPB, du rapport de l’IBAN et des états 
financiers 2018 du MSIAC. 
 
 
 

(signé) Jens Stoltenberg 
 
 
 

1 annexe  
1 pièce jointe  
  
  
 Original : anglais 
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RAPPORT 
DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN 

SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2018 
DU CENTRE D’INFORMATION ET D’ANALYSE 
SUR LA SÉCURITÉ DES MUNITIONS (MSIAC) 

 
Rapport du Bureau de la planification et de la politique générale des ressources 

(RPPB) 
 
Références : 
 

A. IBA-AR(2019)0018 – Rapport de l’IBAN sur la vérification des états financiers 2018 
du Centre d'information et d'analyse sur la sécurité des munitions (MSIAC)  

B. FC(2020)0015 – Approbation d’une dérogation au NFR pour la réserve 
opérationnelle du MSIAC 

C. C-M(2015)0025 – Règlement financier de l'OTAN (NFR) 

D. PO(2015)0052 – Mandat issu du sommet du pays de Galles concernant la 
transparence et l’obligation de rendre compte 

 
INTRODUCTION 
 
1. Le présent rapport du RPPB concerne le rapport du Collège international des 
auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers 2018 du MSIAC. 
L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers et une opinion avec réserve 
sur la conformité (référence A). 
 
OBJET 
 
2. Le présent rapport fait le point sur le rapport de l’IBAN afin de permettre au RPPB 
de réfléchir aux questions ou préoccupations d'ordre stratégique découlant de la vérification 
des états financiers de l’entité concernée et, s'il y a lieu, de recommander une ligne de 
conduite au Conseil, dans le cadre d’une démarche propre à accroître la transparence, à 
améliorer le compte rendu et à renforcer la cohérence. 
 
3. Par ailleurs, le RPPB recommande au Conseil d’approuver une dérogation au NFR 
qui permettrait de régler la question relative à l’utilisation par le MSIAC d’excédents cumulés 
comme réserve opérationnelle, qui avait fait l'objet d'une observation dans le rapport d’audit 
de 2015 et qui n’est toujours pas réglée. 
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EXAMEN DE LA QUESTION 
 
4. L’IBAN n'a formulé aucune nouvelle observation ou recommandation à l’issue de la 
vérification des états financiers 2018 du MSIAC. À la date de l’établissement du rapport de 
l’IBAN, deux questions ayant fait l'objet d’observations lors d’un audit précédent restaient à 
traiter, dont une justifiant le maintien de la réserve émise au sujet de la conformité.  
 
5. Fin 2018, le fonds de réserve du MSIAC affichait un solde de 219 kEUR, compte 
non tenu des 420 kEUR d’excédents afférents à l’exercice considéré. L’IBAN a recommandé 
au MSIAC de se conformer à l'article 29.3 du NFR (référence C) et de limiter les avoirs en 
caisse au minimum requis pour couvrir les paiements prévus jusqu’à la réception de la 
tranche de contribution suivante. En l'état, la situation n’est pas conforme au NFR et 
continue de justifier la formulation d’une réserve sur la conformité. En 2019, l’IBAN a été 
informé que le MSIAC n’avait pas cherché à obtenir sur ce point une dérogation à la version 
révisée du NFR. 
 
6. En 2020, sur recommandation de son Comité directeur, le MSIAC a sollicité 
l'approbation d'une dérogation au NFR qui lui permettrait de recourir aux excédents cumulés 
pour financer des besoins urgents et constituer une réserve opérationnelle plafonnée à 
650 kEUR (référence B). La réserve est actuellement alimentée exclusivement par les 
contributions financières directes des pays signataires du mémorandum d’entente du 
MSIAC. Elle n’est pas financée sur des fonds communs ni sur d'autres fonds OTAN. Le 
Comité directeur du MSIAC reste convaincu qu'une telle réserve est indispensable pour 
répondre aux besoins des pays membres du Centre, qui doivent pouvoir bénéficier de 
l’expertise technique, des produits et des outils nécessaires au traitement de questions 
relatives à la sécurité des explosifs. Par ailleurs, une réserve plafonnée à 650 kEUR 
permettrait de garantir la continuité des activités si un ou plusieurs pays membres venaient 
à quitter le MSIAC ou de financer les indemnités de perte d'emploi si le Comité directeur 
décidait de suspendre les activités du Centre.  
 
7. Le RPPB rappelle que le Conseil a déjà approuvé des demandes similaires 
émanant des organes directeurs du Bureau des FORACS OTAN1, de la NAPMO2, de la 
NAGSMO3 et de la NSPO4, et il souscrit donc à la décision du Comité directeur du MSIAC 
de maintenir une réserve opérationnelle plafonnée à 650 kEUR. Il note que, selon le plan 
financier quinquennal du MSIAC, le solde de la réserve, qui était de 620 kEUR en 2019, 
diminuera déjà en 2020 et qu’il sera ramené progressivement à quelque 400 kEUR 
d’ici 2023. 
 
  

                                            
1 C-M(2018)0032. 
2 PO(2015)0751. 
3 C-M(2017)0011. 
4 C-M(2017)0048. 
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8.  S’agissant de l’autre question restant à traiter, le RPPB encourage le MSIAC à en 
faire davantage pour mettre en place une politique de gestion des risques, étant entendu 
que les efforts du Centre doivent être proportionnels à sa taille et à l'importance de ses 
activités et de ses opérations. 
 
CONCLUSIONS  
 
9. Le RPPB note que, concernant la première des questions restant à traiter par le 
MSIAC, son comité directeur souhaite être autorisé à recourir aux excédents cumulés du 
Centre pour financer des besoins urgents et constituer une réserve opérationnelle 
(référence B). Il rappelle que le Conseil a déjà approuvé des demandes similaires. 
 
10. Par ailleurs, le RPPB encourage le MSIAC à mettre en place une politique de 
gestion des risques, étant entendu que les efforts du Centre doivent être proportionnels à 
sa taille et à l'importance de ses activités. 
 
RECOMMANDATIONS 
 
11. Le Bureau de la planification et de la politique générale des ressources 
recommande au Conseil : 
 
11.1. de prendre note du présent rapport et du rapport de l'IBAN cité en référence A ;  
 
11.2. de noter que le Comité directeur du MSIAC a réaffirmé qu'il considérait que le 
maintien d'une réserve opérationnelle était essentiel ; 
 
11.3. de souscrire à l’approche adoptée par l’organe directeur du MSIAC, qui consiste à 
recourir aux excédents cumulés pour financer des besoins urgents et constituer une réserve 
opérationnelle plafonnée à 650 kEUR (référence B) ; 
 
11.4. d’approuver les conclusions figurant aux paragraphes 9 et 10 du présent rapport ;  
 
11.5. d'approuver la communication au public du présent rapport, du rapport de l'IBAN et 
des états financiers 2018 du MSIAC, en vertu de la politique agréée dans la référence D. 
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Note succincte 

du Collège international des auditeurs externes de l’OTAN 
à l'intention du Conseil sur la vérification des états financiers rectifiés 

du Centre d'information et d'analyse sur la sécurité des munitions (MSIAC) 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2018 

 
 

Le Centre d’information et d’analyse sur la sécurité des munitions (MSIAC) constitue, au 
sein de l’Alliance, un organe de coordination destiné à faciliter les programmes OTAN et 
nationaux de conception de munitions. Le MSIAC est dirigé et géré par un comité directeur 
et un directeur de projet. En 2018, la dotation budgétaire du MSIAC (reports compris) 
s’élevait à 1,81 million d’euros (MEUR), et les dépenses au titre du budget ont représenté 
1,77 MEUR. 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l’OTAN (IBAN) a émis une opinion sans 
réserve sur les états financiers du MSIAC pour l'exercice clos le 31 décembre 2018 et une 
opinion avec réserve sur la conformité pour cet exercice.  
 
Lors de son audit, l’IBAN n'a pas relevé de questions autres que celles qui avaient déjà fait 
l'objet d'observations à l’issue de l'audit précédent.  
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet d’observations lors 
de l’audit précédent et a constaté que deux questions restaient à traiter. Une observation 
continue de justifier la réserve émise au sujet de la conformité (voir annexe 3).  
 
L'opinion (annexe 2) et la lettre d'observations et de recommandations (annexe 3) ont été 
transmises au MSIAC, qui a indiqué qu’il n’avait pas de commentaire officiel à formuler. 
 
L’IBAN a par ailleurs adressé à la direction du MSIAC une lettre faisant le point sur la suite 
donnée aux observations formulées lors de précédents audits (référence : 
IBA­AML(2019)0013).  
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25 octobre 2019 
 
 
 

 

 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’OTAN 

 
 

 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS RECTIFIÉS 
 

DU CENTRE D’INFORMATION ET D’ANALYSE 
 

SUR LA SÉCURITÉ DES MUNITIONS 
 

(MSIAC) 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2018 
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OPINION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 
 

Vérification des états financiers 
 
Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à la 
vérification des états financiers rectifiés du Centre d'information et d'analyse sur la 
sécurité des munitions (MSIAC) portant sur la période de 12 mois ayant pris fin le 
31 décembre 2018. Diffusés sous la cote FC(2019)0037-REV1 et soumis à l’IBAN le 
27 août 2019, ces états financiers se composent de l'état de la situation financière au 
31 décembre 2018, de l'état de la performance financière, de l’état des variations de l'actif 
net/situation nette et du tableau des flux de trésorerie pour la période de 12 mois ayant 
pris fin le 31 décembre 2018, ainsi que d'un résumé des méthodes comptables 
importantes et d’autres notes explicatives. Ils contiennent en outre un rapport sur 
l’exécution du budget portant sur la période de 12 mois ayant pris fin le 
31 décembre 2018.  
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers rectifiés donnent une image fidèle et 
exacte de la situation financière du MSIAC au 31 décembre 2018 ainsi que de sa 
performance financière, de ses flux de trésorerie et de l’exécution du budget pour la 
période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2018, en application des dispositions 
comptables et des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN.  
 
Justification de l'opinion émise sur les états financiers 
 
Le Règlement financier de l'OTAN (NFR) prévoit que l’audit externe des organismes 
OTAN établis en vertu du Traité de l'Atlantique Nord est effectué par le Collège 
international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN).  
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 1000-1810), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa propre 
charte.  
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et il 
s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. Les 
responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée dans la 
section « Responsabilités de l’IBAN concernant la vérification des états financiers » et 
dans sa charte. L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants 
nécessaires et suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
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Responsabilité de la direction concernant les états financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans le NFR. 
Les états financiers du Centre d'information et d'analyse sur la sécurité des munitions 
(MSIAC) sont établis en application des dispositions comptables et des normes de 
compte rendu du cadre comptable OTAN tel qu’approuvé par le Conseil. Il incombe au 
contrôleur des finances de soumettre les états financiers à l'IBAN au plus tard le 31 mars 
qui suit la fin de l’exercice visé dans les états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le chef de l’organisme OTAN concerné (le directeur 
de projet du MSIAC) et par le contrôleur des finances (du Secrétariat international). En 
apposant leur signature sur ces documents, ceux­ci confirment que des mesures de 
gouvernance financière, des mécanismes de gestion des ressources, des contrôles 
internes et des systèmes d’information financière ont été mis en place et maintenus afin 
de garantir une utilisation efficace et efficiente des ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d'un ensemble de 
contrôles internes de nature à permettre l'établissement et la présentation d'états 
financiers qui soient auditables et exempts d'inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable de 
continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un terme à 
son activité ou qu’il ne soit pas réaliste de procéder de la sorte.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la vérification des états financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur le 
point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI 
permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes significatives. Les inexactitudes, 
qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, sont considérées comme significatives 
lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que, considérées isolément ou 
collectivement, elles influent sur les décisions économiques que les utilisateurs des états 
financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à leur 
jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et de la 
réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que présentent les 
entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

 à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et à 
mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à obtenir 
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par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui permettre 
de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une inexactitude 
significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de non-détection 
d’une inexactitude significative relevant d’une erreur car la fraude peut résulter 
d’une collusion, d’une falsification, d’omissions intentionnelles, de fausses 
déclarations ou du contournement du contrôle interne ; 
 

 à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour l’audit, 
le but étant d’élaborer des procédures d'audit qui soient adaptées à la situation 
considérée et non pas d'exprimer une opinion sur l’efficacité du système de 
contrôle interne de l'entité ; 
 

 à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les 
estimations comptables et les informations connexes fournies par la direction 
sont raisonnables ; 
 

 à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre fondamentalement 
en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; si l’IBAN juge qu’une 
telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, dans son opinion, sur les 
informations correspondantes figurant dans les états financiers ou, si ces 
informations sont incomplètes, de formuler une opinion modifiée ; les conclusions 
de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants en sa possession à la date 
d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est toutefois pas exclu que l’entité soit 
amenée à cesser son activité en raison d’événements ou de circonstances 
futurs ; 
 

 à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états financiers, 
y compris les informations fournies, et à déterminer si les états financiers rendent 
compte fidèlement des opérations et des événements qui en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il prévoit 
d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives qu’il aura 
éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable de 
ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil. 
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Vérification de la conformité  
 
Opinion avec réserve sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime qu’à l’exception de la 
question mentionnée dans la section suivante, rien, dans son audit des états financiers, 
ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas été régulièrement employés à 
l’acquittement de dépenses autorisées ou qu’ils ne sont pas conformes au Règlement 
financier de l’OTAN et au Règlement du personnel civil de l’OTAN. 
 
Justification de l'opinion avec réserve émise sur la conformité 
 
L’IBAN a constaté qu'au 31 décembre 2018, le MSIAC détenait 219 000 EUR 
d'excédents cumulés (auxquels vont venir s’ajouter 420 000 EUR d’excédents afférents 
à l’exercice considéré). Ces excédents constituent une réserve, destinée à financer des 
besoins urgents. L'existence d'une telle réserve contrevient aux articles 24.2 et 29.3 du 
Règlement financier de l'OTAN, qui prévoient respectivement que les autorisations non 
engagées tombent en annulation en fin d’exercice et que le montant de chaque tranche 
soit calculé de façon que le total des avoirs en caisse reste limité au minimum requis pour 
couvrir les paiements prévus jusqu’à la réception de la tranche suivante. Le MSIAC n’a 
pas sollicité l'approbation par le Conseil d'une dérogation aux articles 24.2 et 29.3 du NFR 
à ce propos. 
 
L’IBAN a effectué la vérification portant sur la conformité sur la base des normes 
internationales des institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 
4000), définies par l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle 
des finances publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant 
dans sa propre charte. 
 
Responsabilité de la direction concernant la conformité 
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de respecter 
le Règlement financier de l’OTAN ainsi que les règles et procédures financières qui s’y 
rattachent et les directives d’application particulières, dont le Règlement du personnel 
civil de l’OTAN fait partie. 
 
Le directeur de projet est responsable et tenu comptable d’une saine gestion financière. 
Les organismes OTAN doivent administrer leurs finances en s’appuyant sur les principes 
suivants : adéquation, bonne gouvernance, obligation de rendre compte, transparence, 
gestion des risques et contrôle interne, audit interne, audit externe, prévention et 
détection des fraudes. 
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Responsabilité de la direction concernant la conformité 
 
Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable quant 
à la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d'inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au Conseil un avis 
indépendant lui assurant que les fonds ont été régulièrement employés à l’acquittement 
de dépenses autorisées (adéquation) et qu’ils sont conformes aux règles en vigueur 
(régularité). Par « adéquation », on entend le respect des principes généraux régissant 
une gestion financière saine ainsi que la conduite des membres de l’administration. Par 
« régularité », on entend le respect de critères officiels tels que les règlements, règles et 
procédures applicables. 
 
Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été régulièrement 
employés à l’acquittement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur. De telles procédures 
prévoient notamment la prise en compte des risques de non-conformité significative. 
 
 
 

Bruxelles, le 25 octobre 2019 
 
 

 
 
 
 

Hans Leijtens 
Président
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à la 
vérification des états financiers rectifiés du Centre d'information et d'analyse sur la 
sécurité des munitions (MSIAC) pour l'exercice clos le 31 décembre 2018. Il a émis une 
opinion sans réserve à leur sujet et une opinion avec réserve sur la conformité. 
 
Observations et recommandations 
 
L’IBAN n'a pas eu d'observation à formuler à l'issue de l'audit. 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet d’observations 
lors de précédents audits et a constaté que deux questions restaient à traiter. Une 
observation continue de justifier la réserve émise au sujet de la conformité. 
 
L’IBAN a par ailleurs adressé à la direction du MSIAC une lettre faisant le point sur la 
suite donnée aux observations formulées lors de précédents audits (référence : 
IBA­AML(2019)0013).  
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet d’observations lors 
de précédents audits. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de ces 
observations et des mesures prises par l’entité ainsi qu’un état de la question. 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Exercice 2015  
IBA-AR(2018)0001, paragraphe 1 
 
RECOURS A UN FONDS DE RESERVE DE 
GESTION CONTREVENANT A LA VERSION 
REVISEE DU REGLEMENT FINANCIER DE 
L’OTAN 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande au MSIAC de se 
conformer à l'article 29.3 du NFR et de limiter les 
avoirs en caisse au minimum requis pour couvrir 
les paiements prévus jusqu’à la réception de la 
tranche de contribution suivante. Si, néanmoins, 
le Comité directeur du MSIAC reste convaincu de 
la nécessité d'une telle réserve de gestion, il doit 
solliciter l'approbation par le Conseil d'une 
dérogation aux articles 24.2 et 29.3 du NFR. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le solde du fonds de réserve a 
été ramené de 474 000 EUR à 
219 000 EUR. Toutefois, ce 
montant ne tient pas compte des 
420 000 EUR d’excédents 
afférents à l’exercice considéré, 
qui feront partie des excédents 
cumulés en 2019. 
 
Cette situation n’est pas conforme 
au NFR et continue donc de 
justifier la formulation d’une 
réserve sur la conformité. 
 
Le Collège ne sait pas où en est 
le MSIAC dans sa démarche 
d’obtention d'une dérogation à la 
version révisée du NFR. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
à traiter. 

(2) Exercice 2015  
IBA-AR(2018)0001, paragraphe 6 
 
EFFORTS SUR LA VOIE DE LA CONFORMITE 
AVEC LA VERSION REVISEE DU REGLEMENT 
FINANCIER DE L'OTAN, ET EN PARTICULIER 
AVEC LES ARTICLES RELATIFS AU 
CONTROLE INTERNE, A LA GESTION DES 
RISQUES ET A L'AUDIT INTERNE.  
 
Recommandation du Collège 
Le Collège formule les recommandations 
ci­après.  
 
a) Le MSIAC devrait publier une politique de 

gestion des risques et faire en sorte que des 
registres de risques soient mis en place et 
utilisés. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Aucune politique spécifique 

de gestion des risques n’a 
encore été établie, mais un 
registre des risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
Question 
à traiter. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

 
 
 
b) En application des FRP XII, alinéa 3) (e), le 

MSIAC devrait se doter d'un cadre de contrôle 
interne spécifique pour l'évaluation de son 
système de contrôle interne, prévue par 
l'article 12 du NFR. Étant donné que d'autres 
entités OTAN, dont l’ACT et la NAPMA, ont 
déjà adopté le cadre de contrôle interne du 
COSO, susceptible d'être utilisé par des 
entités de toutes tailles, le MSIAC devrait 
envisager d'adopter lui aussi ce cadre.  

 
c) En coordination avec le Secrétariat 

international, lorsqu'il y a lieu, le MSIAC 
devrait entamer un travail d'évaluation et de 
consignation du fonctionnement du système 
de contrôle interne et des procédures de 
gestion des risques, afin de se conformer aux 
articles 11 et 12 du NFR, aux FRP XI et XII et 
au cadre de contrôle interne qu'il aura choisi.  

 
d) Le MSIAC devrait veiller, en recourant à 

l'externalisation si elle est jugée plus 
intéressante sur le plan financier, à ce que les 
activités d'audit interne comportent une 
analyse de la gestion des risques et du 
contrôle interne dans l'ensemble du MSIAC. 

opérationnels a été mis en 
place et dûment utilisé. 

 
b) Le MSIAC ne s’est pas 

encore doté d'un cadre de 
contrôle interne spécifique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
(c) L’IBAN n’a pas trouvé trace 

d’un quelconque travail 
d'évaluation et de 
consignation du 
fonctionnement du système 
de contrôle interne et des 
procédures de gestion des 
risques. 

 
d) Aucune analyse de ce type 

n’a été notifiée ni constatée. 

 
Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable n’a 
encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme étant 
« en cours de traitement » lorsque l’organisme OTAN visé a commencé à mettre en œuvre 
la recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la recommandation 
(mais pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée comme étant « traitée » 
lorsque la recommandation correspondante a été mise en œuvre ou qu’elle a été rendue 
ou est devenue caduque. 
 
 



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 
  



 

 

 


